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Surtout utilisée en maladie ordinaire, la contre-visite s’avère aussi utile pour les accidents de service avec

arrêts. Avec ce contrôle, réglementé par la loi, vous pouvez non seulement vérifier la validité de l’arrêt en

cours mais également mieux gérer ses conséquences.

« Suite à un accident de service, mon agent est arrêté pour une durée qui ne semble pas correspondre aux lésions 

notées sur son certificat médical. » 

« J’aimerais vérifier que les prolongations prescrites soient médicalement justifiées. » 
« L’un de mes agents est souvent absent, ce qui déstabilise ses collègues et le fonctionnement de son service. » 

Le contexte



Notre accompagnement

Notre connaissance du secteur territorial et hospitalier nous permet de mesurer les enjeux des absences pour raison de santé
pour votre collectivité ou votre établissement. Grâce au suivi régulier de vos dossiers, nous vous conseillons le bon acte au

bon moment.
Nous vous aiderons également à définir votre politique de contrôle médical et à la communiquer en interne avant, pendant

et après la contre-visite.

Quelques chiffres

40
Lettres types (validées 

juridiquement) 

Un réseau de 

2 400
Médecins agréés par les 

ARS

Une équipe de 

23
spécialistes du contrôle 

médical



Une réponse simple et rapide, adaptée à votre dispositif existant

— Les finalités de la contre-visite

Selon les cas, la contre-visite peut vous permettre de :

• vérifier la validité de l’arrêt de travail en cours ;
• justifier une demande de réintégration à son poste initial avant le terme de l’arrêt ;
• démontrer le bien-fondé de certains congés maladie, afin de lever les éventuelles suspicions en interne ;
• éviter les prolongations ;
• mieux estimer la durée probable d’un arrêt ou d’une prolongation.

— La contre-visite doit s’inscrire dans une politique bien définie

• La contre-visite doit s’intégrer à une politique globale de gestion des absences au travail pour raison de santé,
au sein de la collectivité ou de l’établissement.

Cela nécessite :

• une analyse de vos absences pour raison de santé mesurant la fréquence des arrêts, leur durée, leur
concentration sur certains services et métiers ou sur certaines périodes ;

• une concertation des responsables de la collectivité ou de l’établissement afin de définir les critères de
déclenchement d’une contre-visite ;

• une communication interne vers tous les agents à travers, notamment, des lettres types ;
• un respect des engagements et des sanctions dans la mise en place de votre politique de contrôle ;
• l’élaboration, au sein de la collectivité, d’un circuit de traitement des contre-visites.

Notre accompagnement pour prévenir
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Un médecin conseil 
garant du respect du 

secret médical 



Déclencher une contre-visite via internet



Déclencher une contre-visite 

via internet
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Adresse précise de l’agent

Coordonnées téléphoniques de l’agent 

 Code d’accès au domicile

 Date de début et de fin de l’arrêt de travail

 Nature des sorties

 Médecin prescripteur

 Direction de rattachement

Vérifier que tous les éléments nécessaires sont bien 
renseignés sur la demande contre-visite :



Déclencher une contre-visite via internet
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Connectez-vous à votre espace client et cliquer sur « Utiliser » dans la partie « contre-visite médicale »



Déclencher une contre-visite via internet
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Saisir le nom et prénom de l’agent pour lequel une contre-visite est sollicitée



Déclencher une contre-visite via internet
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Si l’agent n’existe pas, cliquer sur création d’un nouvel agent



Déclencher une contre-visite via internet
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Renseigner toutes les zones de saisie



Déclencher une contre-visite via internet
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Dans la liste déroulante sélectionner la Direction dont dépend l’agent



Déclencher une contre-visite via internet
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Renseigner le risque (maladie ordinaire ou accident de travail), la date de survenance puis valider 



Déclencher une contre-visite via internet
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Renseigner le type d’arrêt (initial ou prolongation) puis valider



Déclencher une contre-visite via internet

CNP Assurances

14

Renseigner les informations concernant le médecin prescripteur 



Déclencher une contre-visite via internet
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Renseigner les informations nécessaires au bon déroulement du contrôle à domicile.

Le digicode permet au médecin d’accéder au domicile de l’agent et éventuellement de pouvoir laisser un avis de 

passage dans la boîte aux lettres de l’agent en cas d’absence de celui-ci à son domicile.



Déclencher une contre-visite via internet
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Saisir la ville ou le code postal (pour la saisie de l’adresse du médecin prescripteur et celle de l’agent), cliquer sur les 
jumelles puis sélectionner la donnée qui convient puis valider



Déclencher une contre-visite via internet
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Saisir ensuite les modalités de sorties renseignées sur le certificat médical de l’agent puis valider



Déclencher une contre-visite via internet
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Renseigner la personne à contacter (au sein de votre établissement)



Déclencher une contre-visite via internet
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Possibilité de saisir des observations (aucune données confidentielles) 



Déclencher une contre-visite via internet
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Cocher la case certifiant de l’habilitation du demandeur à déclencher des contre-visites puis confirmer.



Suivi de la contre-visite



Une fois votre demande saisie, vous serez informé à chaque étape du dossier :

Suivi de la contre-visite : résultats
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A la prise en charge de 

votre demande par un 

assistant conseil

A réception des 

premiers résultats de la 

contre-visite

A réception de l’avis de 

la contre-visite (mise à 

disposition sur votre 

espace client)



A l’issu des contrôles des possibilités d’actions s’offrent à vous dans les cas suivants

Suivi de la contre-visite : résultats
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L’agent était absent de son 

domicile au moment du contrôle
L’agent ne s’est pas présenté 

au cabinet
L’agent est en absence injustifiée 

Adresse erronée ou incomplète Refus de contrôle Aptitude à reprendre



Exemple d’une lettre type qui peut être envoyée en cas d’absence de l’agent au cabinet

Un agent ne se présente pas à la convocation fixée chez un médecin agrée dans le cadre d’une contre-visite médicale.

L’administration enjoint l’agent de lui fournir une justification.

• Lettre recommandée avec accusé de réception

Madame, Monsieur,

Suite à votre arrêt de travail du … au … et en application de l’article 15 avant dernier alinéa du Décret n°87-602 du 30 juillet 1987,
nous avons mandaté auprès de vous le Docteur…., médecin agrée, afin qu’il procède à une contre-visite médicale.

Ce praticien n’a pu que constater votre absence à son cabinet le …. à …. heures où vous aviez été convoqué à notre demande
par courrier du …. Envoyé en recommandé avec AR.

Nous vous demandons de justifier valablement votre absence au cabinet avant le…..

A défaut, vous serez placé en situation d’absence irrégulière. Votre traitement sera alors suspendu jusqu’à ce que vous
obtempériez

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à
l’assurance de nos salutations distinguées.

Suivi de la contre-visite : actions
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Suivi de la contre-visite : historique
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Pour consulter l’historique de vos demandes de contre-visites



Suivi de la contre-visite : historique
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Trois formats de consultation sont possibles:

Sous format listing selon les critères sélectionnés (date ou agent) (accès aux résultats des contre-visites)



A votre disposition au quotidien
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Aide ponctuelle proposée 
à un agent qui rencontre 
des difficultés d’ordre 
personnel ou 
professionnel

Panorama des absences

Enquêtes thématiques

Adresse postale :

CNP Assurances , 
4 promenade Cœur de Ville , 92130 Issy-les-Moulineaux

Service de gestion: 

01.34.53.56.56

Service-plus@cnp.fr


